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Message de la commissaire au lobbying 

J’ai le plaisir de vous présenter le Rapport ministériel sur le 
rendement de 2012-2013 du Commissariat au lobbying. Mon mandat 
comporte trois volets : tenir un registre des lobbyistes accessible aux 
Canadiens et Canadiennes, mieux faire connaître les exigences de la 
Loi sur le lobbying grâce à des activités de sensibilisation, et assurer 
la conformité à la Loi sur le lobbying et au Code de déontologie des 
lobbyistes.  
 
La Loi sur le lobbying est fondée sur le principe que les activités de 
lobbying sont légitimes et doivent être exercées avec transparence. Le 
Registre des lobbyistes demeure le principal instrument de 
communication au public des renseignements sur les activités de 
lobbying auprès du gouvernement fédéral. Il permet aux Canadiens 
de savoir qui se livre à des activités de lobbying auprès de titulaires d’une charge publique 
fédérale et quels sont les sujets abordés. Cette année, je me suis employée à améliorer les 
fonctionnalités de recherche et de rapport du Registre afin que les Canadiens aient un meilleur 
accès à la foule de renseignements qui s’y retrouve. Le Commissariat a mené un sondage, des 
séances de consultation et des essais de convivialité afin de veiller à ce que ces fonctionnalités 
répondent aux besoins des utilisateurs. Les nouveaux outils représentent la plus grande 
amélioration à la convivialité du système depuis l’entrée en vigueur de la Loi en 2008.  
 
J’ai la conviction que l’amélioration de la conformité passe par la connaissance et la 
compréhension des exigences de la Loi sur le lobbying. Mon personnel et moi rencontrons 
régulièrement des intervenants, dont des lobbyistes, des élus et leur personnel, et des cadres 
supérieurs de la fonction publique fédérale, pour veiller à ce que les exigences de la Loi sur le 
lobbying et du Code de déontologie des lobbyistes soient connues et comprises.   
 
Je suis heureuse de souligner que le Commissariat a réalisé cette année son centième examen 
administratif et a bouclé tous les dossiers hérités de mon prédécesseur, l’ancien directeur des 
lobbyistes, sauf trois. Cette année, j’ai déposé au Parlement deux rapports d’enquête dans lesquels 
j’ai conclu que deux lobbyistes avaient contrevenu au Code de déontologie des lobbyistes. Les 
manquements au Code de déontologie des lobbyistes n’entraînent ni amendes ni peines 
d’emprisonnement, mais je crois que le fait de les exposer publiquement décourage les 
contrevenants de récidiver. Ces rapports incitent également tous les lobbyistes à se conformer à la 
Loi sur le lobbying et au Code de déontologie des lobbyistes. 
 
Je continuerai à tenir mon engagement de veiller à ce que la Loi sur le lobbying et le Code de 
déontologie des lobbyistes soient appliqués de manière à favoriser une plus grande transparence 
ainsi que l’observation de normes d’éthique élevées par les personnes exerçant des activités de 
lobbying auprès du gouvernement fédéral. J’ai hâte de relever les défis et de saisir les occasions 
qui se présenteront au cours de la prochaine année, notamment dans la foulée de la consultation 
que j’entreprends afin d’éclairer mon examen du Code de déontologie des lobbyistes. 
 
 
 
 

Karen E. Shepherd 
Commissaire au lobbying 
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Section I : Survol de l’organisation 

 

Raison d’être 

Le Commissariat au lobbying (CAL) appuie la commissaire au lobbying, une agente du 
Parlement chargée de l’application de la Loi sur le lobbying (la Loi). La Loi vise à 
améliorer la transparence et la reddition de comptes à l’égard des communications entre 
les lobbyistes et les titulaires d’une charge publique fédérale et à accroître la confiance 
des Canadiens et Canadiennes en l’intégrité du processus décisionnel du gouvernement. 
 

Responsabilités 

La commissaire au lobbying est chargée d’appliquer la Loi sur le lobbying et tire son 
mandat de celle-ci.  
 
Son mandat comporte trois volets :  
 

1. établir et tenir à jour le Registre des lobbyistes, qui contient et rend publics les 
renseignements divulgués par les lobbyistes; 

2. élaborer et mettre en œuvre des programmes éducatifs pour sensibiliser le public 
aux exigences de la Loi; 

3. effectuer des examens administratifs et des enquêtes pour assurer la conformité à 
la Loi et au Code de déontologie des lobbyistes (Code). 

 
En vertu de la Loi, la commissaire au lobbying a le pouvoir d’exempter d’anciens 
titulaires d’une charge publique désignée de l’interdiction quinquennale d’exercer des 
activités de lobbying. 
 
La commissaire doit produire un rapport annuel au Parlement en ce qui concerne 
l’application de la Loi et du Code. Elle est également tenue de déposer au Parlement, au 
terme de chaque enquête, un rapport exposant ses constatations, ses conclusions et les 
motifs de ces dernières.    
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Résultat stratégique et Architecture d’alignement des 
programmes 

Afin de s’acquitter efficacement de son mandat, le CAL cherche à atteindre le résultat 
stratégique suivant.  
 

La transparence et l’obligation de rendre compte des activités de lobbying effectuées 
auprès des titulaires d’une charge publique contribuent à inspirer confiance à 
l’égard de l’intégrité des décisions prises par le gouvernement. 

 
Les rapports au Parlement du CAL sont basés sur son Architecture d’alignement des 
programmes1 (AAP). L’AAP reflète la manière dont le CAL répartit et gère les 
ressources à sa disposition pour atteindre le résultat visé.   
 

  
 
 

                                                 
 
1  La Politique sur la structure de la gestion, des ressources et des résultats (SGRR) a récemment fait l’objet 

de modifications qui sont entrées en vigueur le 1er avril 2012. La nomenclature de la SGRR a été mise à 
jour en conséquence. Plus particulièrement, « Architecture des activités de programme » devient  

 « Architecture d’alignement des programmes » et « activité de programme » devient « programme ». 

Examens et enquêtes 
en vertu de la Loi sur 
le lobbying et du 
Code de déontologie 
des lobbyistes 

Programmes
  

Enregistrement 
des lobbyistes 

Éducation et 
recherche 

La transparence et l’obligation de rendre compte des activités de 
lobbying effectuées auprès des titulaires d’une charge publique 
contribuent à inspirer confiance à l’égard de l'intégrité des décisions 
prises par le gouvernement.

Résultat 
stratégique 

Services internes 
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Priorités organisationnelles 

Priorité Type Programme 

Améliorer les fonctions de recherche 
et de rapport du Registre. 

Permanente Enregistrement des lobbyistes 

Sommaire des progrès 

Quels progrès avez-vous réalisés à l'égard de cette priorité? 

En faisant fond sur les travaux réalisés en 2011-2012, le CAL a lancé en 2012-2013 une version 
améliorée du Registre des lobbyistes, laquelle offre de nouveaux outils de recherche et des fonctionnalités 
plus poussées de rapports statistiques. En outre, les utilisateurs peuvent maintenant télécharger facilement 
une copie de l’ensemble de données contenant la totalité des renseignements du Registre des lobbyistes. 
Ces nouveautés représentent les améliorations les plus importantes apportées au Registre depuis 2008. À 
la lumière des commentaires recueillis au moyen d’un sondage auprès des utilisateurs, de séances de 
consultation des intervenants et d’essais de convivialité, la présentation des renseignements dans le 
Registre a été améliorée de manière à les rendre plus pertinents, instructifs et faciles à utiliser. 

 
Priorité Type Programme 

Clarifier les objectifs, les rôles et les 
procédures à l’appui d’activités plus 
efficaces d’éducation et de 
sensibilisation, et améliorer de façon 
plus efficace la sensibilisation des 
principaux intervenants. 

Permanente Éducation et recherche 

Sommaire des progrès 

Quels progrès avez-vous réalisés à l'égard de cette priorité? 

Des ébauches de manuels de politiques et de procédures internes ont été rédigées pour cinq importants 
volets de la sensibilisation : les publications, les relations avec les médias, les demandes de 
renseignements au sujet des politiques, le site Web, ainsi que les réunions et présentations. Les manuels 
précisent les objectifs à atteindre, les rôles des intervenants, et les politiques et procédures à suivre, et 
viennent à l’appui des activités d’éducation et de sensibilisation en donnant des orientations pour en 
assurer la mise en œuvre efficiente et cohérente. Ces politiques et procédures internes seront mises en 
œuvre en 2013-2014. 
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Priorité Type Programme 

Améliorer la gestion des cas 
d’examen et d’enquête selon des 
priorités et des critères clairs afin de 
faciliter la planification de la charge 
de travail et le traitement des dossiers. 

Permanente Examens et enquêtes en vertu de la 
Loi sur le lobbying et du Code de 
déontologie des lobbyistes 

Sommaire des progrès 

Quels progrès avez-vous réalisés à l'égard de cette priorité? 

Un système de planification a été conçu et mis en œuvre pour établir l’ordre de priorité des dossiers selon 
des critères de risque préétablis, et pour établir plus facilement le calendrier d’achèvement en fonction de 
l’analyse de la charge de travail. L’ordre de priorité des dossiers et la durée prévue de chacun sont 
régulièrement réévalués. L’ordre de priorité d’un dossier dépend de la nature et de la gravité des 
allégations, de la norme de service applicable, et de la mesure dans laquelle on estime que le dossier en 
question contribuera à la réalisation du résultat stratégique du CAL, à savoir inspirer confiance à l’égard 
de l’intégrité des décisions prises par le gouvernement. Ces mesures ont amélioré la gestion de nos 
dossiers.   

 
Priorité Type Programme 

Améliorer l’infrastructure des 
technologies de l’information pour 
appuyer la planification et la gestion 
de la charge de travail de la Direction 
ainsi que la protection de ses dossiers. 

Permanente Examens et enquêtes en vertu de la 
Loi sur le lobbying et du Code de 
déontologie des lobbyistes 

Sommaire des progrès 

Quels progrès avez-vous réalisés à l'égard de cette priorité? 

Le CAL a participé aux travaux d’un regroupement interministériel dans le but d’adopter une solution 
logicielle partagée de gestion de cas qui l’aiderait à gérer ses dossiers d’examen et d’enquête de manière 
plus efficace et économique. Les progrès du regroupement en vue de la sélection et de l’adoption d’un 
nouveau système ont été moins rapides que prévu.  
 
Même si une solution n’a pas encore été retenue, le CAL continue à améliorer la gestion de ses dossiers 
en effectuant un suivi plus systématique de ceux-ci au moyen du logiciel de gestion de projets dont il 
dispose, ce qui a contribué à éclairer la planification des tâches et leur assignation aux employés. Ce suivi 
a également facilité les processus de planification à l’échelle de l’organisation, car il permet de 
déterminer de manière plus précise l’échéancier de parachèvement des dossiers. Les dossiers sont 
protégés en suivant les protocoles existants. 
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Priorité Type Programme 

Continuer à renforcer le cadre de 
responsabilisation de gestion du CAL 
en vue de positionner l’organisme de 
manière à améliorer davantage 
l’établissement de priorités et à 
permettre au CAL de mieux 
communiquer l’information sur son 
rendement au Parlement et aux 
Canadiens et Canadiennes. 

Permanente Services internes 

Sommaire des progrès 

Quels progrès avez-vous réalisés à l'égard de cette priorité? 

Le CAL a poursuivi la mise en œuvre de son Plan de vérification interne pluriannuel. En 2012-2013, il a 
procédé à une vérification interne du Système d’enregistrement des lobbyistes. Il continuera à accomplir 
des progrès relativement à la mise en œuvre du Plan d’action de la direction qui en découle en 2013-2014.
 
L’organisation a renforcé ses capacités de mesure du rendement et d’évaluation des programmes en 
2012-2013. Comme prévu, un nouvel analyste des politiques a été embauché afin de contribuer à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’une stratégie de mesure du rendement, ce qui aidera le CAL à mieux 
surveiller les progrès vers l’atteinte des résultats attendus et à élaborer un plan d’évaluation pluriannuel 
en 2013-2014.  
 
Le CAL a examiné et mis à jour son Profil de risque organisationnel, et a mis au point un cadre 
organisationnel stratégique pour communiquer sa vision et éclairer la planification à long terme.  
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Analyse des risques 

Risque Stratégie de réaction au risque 

Lien avec 
l’Architecture 

d’alignement des 
programmes 

Lien avec les 
priorités 

organisationnelles

Sécurité des 
technologies de 
l’information 

Ce risque n’a pas été cerné dans le Rapport 
sur les plans et les priorités (RPP) de 2012-
2013. Il a été déterminé dans le cadre de la 
vérification interne du Système 
d’enregistrement des lobbyistes en 2012-
2013 et a été consigné dans le Profil de 
risque organisationnel, mis à jour en 2012-
2013.   
 
En 2013-2014, le CAL mettra au point un 
plan de sécurité de la TI et un plan de 
continuité des activités afin de déterminer 
des mesures d’atténuation appropriées pour 
renforcer la sécurité des infrastructures de 
TI, plus particulièrement celles à la base du  
Système d’enregistrement des lobbyistes. 

Services internes Renforcement du 
cadre de 
responsabilisation 
de gestion du CAL

Intégrité et 
accessibilité du 
Système 
d’enregistrement 
des lobbyistes 

Ce risque a été cerné dans le RPP de 2012-
2013. 
 
Le CAL veille à ce que les délais 
d’enregistrement soient aussi courts que 
possible en prévenant les interruptions du 
système. Il a créé un poste d’analyste des 
systèmes et des activités, lequel mettra par 
écrit les processus relatifs au Registre afin 
d’assurer l’intégrité de ce système à long 
terme. De plus, le CAL a élargi l’éventail 
d’outils disponibles pour faire des 
recherches dans le Registre, afficher les 
renseignements qui en sont tirés, et faciliter 
l’analyse de cette information par les 
utilisateurs. 

Enregistrement des 
lobbyistes 

Amélioration des 
fonctions de 
recherche et de 
rapport du Registre
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Risque Stratégie de réaction au risque 

Lien avec 
l’Architecture 

d’alignement des 
programmes 

Lien avec les 
priorités 

organisationnelles

Contestation 
judiciaire d’une 
décision prise par 
la commissaire  

Ce risque a été cerné dans le RPP de 2012-
2013.  
 
Il y a un risque que des conseils juridiques 
ne soient pas facilement accessibles et que 
le CAL ne puisse pas répondre 
adéquatement aux questions de droit, aux 
contestations judiciaires ou aux litiges, ce 
qui aurait d’importantes conséquences. 
Selon l’évaluation de la probabilité, il n’y a 
pas de remplaçant ou d’entente claire 
relativement à la continuité des services 
juridiques pour parer à l’éventualité d’un 
congé prolongé de l’avocat-conseil 
principal ou de son départ.   
 
Des cabinets externes qui pourraient fournir 
des services juridiques au Commissariat au 
lobbying sans être en situation de conflit 
d’intérêts ont été identifiés. 

Examens et 
enquêtes en vertu 
de la Loi sur le 
lobbying et du 
Code de 
déontologie des 
lobbyistes 

s.o. 

 

En gérant l’infrastructure de la technologie de l’information (TI) à la base du Registre des 
lobbyistes et d’autres systèmes, plusieurs risques en matière de sécurité informatique ont 
été relevés, lesquels pourraient notamment entraîner une perte de confiance en 
l’information contenue dans le Registre. Le CAL continue de renforcer son cadre de 
responsabilisation de gestion pour atténuer ces risques. 

L’intégrité et l’accessibilité du Registre ont une importance capitale. Le CAL examine et 
approuve les enregistrements des lobbyistes et s’assure que les interruptions du Registre 
sont limitées au minimum. Au cours de la dernière année, une attention particulière a été 
portée à l’amélioration des fonctions de recherche et de rapport du Registre afin de veiller 
à ce que le système réponde aux besoins des utilisateurs. Le Registre est une source 
largement utilisée d’informations au sujet des activités de lobbying. Plus de 
174 000 recherches y ont été effectuées en 2012-2013. 

Les décisions de la commissaire en ce qui a trait aux examens administratifs, aux 
enquêtes et aux demandes d’exemption peuvent faire l’objet d’un examen judiciaire en 
Cour fédérale. Le CAL mène des examens et des enquêtes équitables, approfondis et bien 
documentés avec l’intention que ceux-ci puissent résister à un examen judiciaire, le cas 
échéant. Dans ce contexte, le CAL reconnaît le risque que sa capacité interne en matière 
de services juridiques soit parfois insuffisante. Dans le cadre de l’application de la Loi et 
du Code, il faut absolument pouvoir compter sur des conseils juridiques judicieux afin de 
pouvoir répondre de manière appropriée aux nouvelles questions d’ordre juridique, aux 
contestations et aux litiges. L’absence de personnel de remplacement ou d’ententes 
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claires pour assurer la continuité des services juridiques dans l’éventualité d’une absence 
prolongée ou du départ de l’avocat-conseil principal représente un risque important. Le 
CAL a trouvé des cabinets externes qui peuvent lui fournir des services juridiques au 
besoin et ceux-ci doivent absolument éviter les situations de conflit d’intérêts. Le recours 
à des cabinets externes en cas d’insuffisance de la capacité interne en matière de services 
juridiques pourrait s’avérer assez coûteux. De plus, un avocat-conseil externe risquerait 
d’avoir besoin d’un certain temps pour se familiariser avec les exigences législatives et 
réglementaires pertinentes, qui sont relativement complexes à appliquer. 

Un comité de vérification et d’évaluation (CVE) a été établi pour appuyer la commissaire 
dans l’exercice de son rôle d’administratrice générale. Ce comité consultatif indépendant 
fournit des recommandations et des conseils objectifs à l’égard des cadres et des 
processus de gestion des risques, de contrôle et de gouvernance. 
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Sommaire du rendement 

Ressources financières – Total pour l’organisation (en milliers de dollars) 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget principal 

des dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues
2012-2013 

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées) 

2012-2013 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2012-2013 

Écart  
(dépenses prévues 
contre dépenses 

réelles) 

4 628 4 721 4 917 4 745 (24) 

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 

Prévues 
2012-2013 

Réelles 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

28 27 1 
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Tableau sommaire du rendement pour les services internes (en milliers de dollars) 

Dépenses prévues 
Dépenses réelles 

 (autorisations utilisées) 

Services 
internes 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget 

principal des 
dépenses) 
2012-2013 

2012-2013 2013-2014 2014-2015

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées) 

2012-2013 2012-2013 2011-2012 2010-2011

 
 

1 527 1 619 1 749 1 705 1 774 1 677 1 778 1 731 

Total 
partiel 

1 527 1 619 1 749 1 705 1 774 1 677 1 778 1 731 

Tableau total du sommaire du rendement (en milliers de dollars) 

Dépenses prévues 
Dépenses réelles 

(autorisations utilisées) 
Résultat 

stratégique 
et Services 

internes 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget 

principal 
des 

dépenses) 
2012-2013 

2012-2013 2013-2014 2014-2015

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées) 

2012-2013 2012-2013 2011-2012 2010-2011

 
 

4 628 4 721 4 469 4 432 4 917 4 745 4 862 4 686 

Total 4 628 4 721 4 469 4 432 4 917 4 745 4 862 4 686 

 
 
Les niveaux de référence du CAL sont demeurés stables d’une année à l’autre. Les 
ajustements apportés au fil des ans sont principalement attribuables aux augmentations 
salariales faisant suite à la signature de conventions collectives et à la modification en 
conséquence des contributions au régime d’avantages sociaux des employés.  
 
En 2012-2013, les dépenses réelles ont dépassé les dépenses prévues de 24 000 $ environ, 
ce qui s’explique par le versement de paiements rétroactifs aux employés à la suite de la 
ratification des conventions collectives vers la fin de l’exercice.    
 
La baisse des dépenses prévues pour 2013-2014 est principalement attribuable à la 
réduction budgétaire de 5 % annoncée dans le budget de 2012. 
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Profil des dépenses 

Tendances au chapitre des dépenses  

 
L’augmentation des dépenses réelles aux exercices 2010-2011, 2011-2012 et 2012-2013 
comparativement à 2009-2010 découle principalement de la hausse des dépenses 
salariales, laquelle peut notamment être attribuée aux augmentations salariales à la suite 
de la signature de conventions collectives et aux paiements de liquidation des indemnités 
de départ aux termes des nouvelles dispositions prévues à ce chapitre dans certaines 
conventions collectives.    
 
La baisse des dépenses prévues à compter de 2013-2014 est principalement attribuable à 
la réduction budgétaire de 5 % annoncée dans le budget de 2012.  
 

Budget des dépenses par crédit budgétaire 

Pour obtenir plus de renseignements sur les crédits organisationnels et/ou les dépenses 
législatives du Commissariat au lobbying, veuillez consulter les Comptes publics du 
Canada 2013 (Volume II) ii. Une version électronique des Comptes publics de 2013 se 
trouve sur le site Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 

Évaluation environnementale stratégique 

En 2012-2013, le Commissariat au lobbying a tenu compte des effets environnementaux 
des initiatives assujetties à la Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des 
projets de politiques, de plans et de programmes iii, et a déterminé qu’aucune évaluation 
environnementale stratégique n’était nécessaire. 

Tendances au chapitre des dépenses
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Section II : Analyse des programmes par résultat 
stratégique 

Résultat stratégique 

La transparence et l’obligation de rendre compte des activités de lobbying effectuées 
auprès des titulaires d’une charge publique contribuent à inspirer confiance à 
l’égard de l’intégrité des décisions prises par le gouvernement. 

 
Cette section décrit les programmes du Commissariat au lobbying (CAL) et présente les 
résultats attendus, les indicateurs de rendement et les objectifs pour chacun. De plus, on y 
explique comment le CAL compte atteindre les résultats attendus et on y présente les 
ressources financières et autres qui seront affectées à chaque programme. 
 
Cette section présente les plans associés aux programmes suivants : 

 Enregistrement des lobbyistes 
 Éducation et recherche 
 Examens et enquêtes en vertu de la Loi sur le lobbying et du Code de déontologie 

des lobbyistes 
 Services internes 
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Enregistrement des lobbyistes  

Description du programme 

Les activités de lobbying auprès du gouvernement fédéral sont légitimes, mais doivent 
être exercées avec transparence. La Loi sur le lobbying exige que les personnes 
rémunérées pour faire du lobbying auprès des titulaires d’une charge publique déclarent 
certains renseignements au sujet de leurs activités de lobbying. Le Commissariat au 
lobbying approuve les enregistrements des lobbyistes et les rend disponibles pour la 
recherche dans un registre électronique accessible sur le Web. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget principal 

des dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues
2012-2013 

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées)  

2012-2013 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

1 126 1 126 1 138 1 124 2 

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 

Prévus 
2012-2013 

Réels 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

6 7 (1) 

Résultats liés au rendement 

Résultats attendus 
Indicateurs de 

rendement 
Objectifs Résultats réels 

Les lobbyistes peuvent s’enregistrer 
conformément aux exigences de la Loi 
sur le lobbying. 

Pourcentage 
d’enregistrements 
traités dans un délai 
de trois jours 
ouvrables. 

100 % des 
enregistrements 
reçus sont traités 
dans un délai de 
trois jours 
ouvrables. 

100 % des 
enregistrements ont 
été traités dans un 
délai de trois jours 
ouvrables. 

Les Canadiens ont accès à de 
l’information sur les lobbyistes et les 
activités de lobbying. 

Pourcentage du 
temps pendant 
lequel le Registre 
des lobbyistes est 
accessible aux 
Canadiens. 

Le Registre des 
lobbyistes est 
accessible au public 
de 95 à 98 % du 
temps. 

Le Registre des 
lobbyistes était 
accessible aux 
Canadiens 97,7 % 
du temps. 
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Analyse du rendement et leçons retenues 

La transparence est accrue lorsque les renseignements contenus dans le Registre des 
lobbyistes peuvent être affichés de plusieurs façons. En 2012-2013, des améliorations ont 
été apportées aux outils de recherche et de rapport du Registre pour mieux répondre aux 
besoins des utilisateurs. Ceux-ci peuvent maintenant personnaliser leurs recherches en 
fonction de n’importe lequel des éléments de données contenus dans le Registre. Les 
résultats de recherche peuvent être présentés sous forme de tableau et affichés de 
différentes façons pour faciliter leur analyse. Ces changements représentent l’ensemble 
d’améliorations le plus important à la convivialité du Registre depuis 2008. Ce système 
est abondamment utilisé, comme le démontrent les 174 000 recherches effectuées dans le 
Registre en 2012-2013. 
 
Le CAL a continué à fournir de l’aide et des conseils aux déclarants qui en font la 
demande, que ce soit par téléphone, par courriel, au moyen des tutoriels ou en personne. 
En 2012-2013, tous les enregistrements ont été traités dans un délai de trois jours 
ouvrables, comme le prescrit la norme de service établie. 
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Éducation et recherche  

Description du programme 

Le Commissariat élabore et met en œuvre des programmes d’éducation et de recherche 
pour sensibiliser les gens aux exigences de la Loi sur le lobbying et du Code de 
déontologie des lobbyistes. Ces programmes s’adressent principalement aux lobbyistes, à 
leurs clients et aux titulaires d’une charge publique. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget principal 

des dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues
2012-2013 

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées)  

2012-2013 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

950 950 950 924 26 

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 

Prévus 
2012-2013 

Réels 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

7 6 1 

Résultats liés au rendement 

Résultat attendu 
Indicateur de 

rendement 
Objectif Résultat réel 

Les lobbyistes, leurs clients, les 
titulaires d’une charge publique et le 
public sont au courant des exigences 
de la Loi sur le lobbying. 

Le niveau de 
sensibilisation des 
lobbyistes, de leurs 
clients, des titulaires 
d’une charge 
publique et du grand 
public à la Loi est 
de moyen à élevé. 

80 % des 
répondants 
indiquent que leur 
niveau de 
sensibilisation est de 
moyen à élevé. 

On n’a pas mené de 
sondage pour 
mesurer la 
sensibilisation cette 
année. Cependant, 
la grande majorité 
des 900 participants 
aux séances de 
sensibilisation et 
aux présentations 
ont indiqué que leur 
niveau de 
connaissance et de 
compréhension de la 
Loi était de moyen à 
élevé. 
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Analyse du rendement et leçons retenues 

En 2012-2013, la commissaire et ses employés ont rencontré près de 900 personnes, dont 
des lobbyistes, des titulaires d’une charge publique, des universitaires, et des 
parlementaires et leurs employés. Des séances d’information et des réunions avec des 
lobbyistes, individuellement ou en groupes, favorisent une compréhension en profondeur 
des exigences législatives et éthiques du système de lobbying. Elles permettent aussi au 
CAL de déterminer ce qui doit être clarifié pour simplifier l’enregistrement et assurer la 
conformité à la Loi sur le lobbying ainsi qu’au Code de déontologie des lobbyistes. En 
outre, des communications ciblées avec les titulaires d’une charge publique permettent au 
CAL de les sensibiliser à la Loi et de veiller à ce qu’ils reconnaissent la légitimité du 
lobbying lorsque cette activité est exercée de manière transparente et éthique, 
notamment : 

 des rencontres avec les sous-ministres des ministères qui font le plus l’objet de 
lobbying; 

 des présentations lors de certains cours et événements offerts par l’École de la 
fonction publique du Canada; 

 des présentations à l’intention de diverses communautés de pratique, dont la 
Communauté des régulateurs fédéraux et le réseau des relations avec les 
intervenants et de la participation du public.  

 
Le CAL n’a pas mené de sondage pour mesurer le niveau de sensibilisation des 
lobbyistes, de leurs clients, des titulaires d’une charge publique et du public. Cela dit, 
l’analyse de multiples éléments de preuve porte à croire à une augmentation de la 
sensibilisation à la portée et aux exigences de la Loi sur le lobbying, ce qui est 
principalement attribuable à la vaste gamme d’activités et d’outils éducatifs fournis par le 
CAL. La profondeur et la complexité des questions posées à la commissaire et au 
personnel du CAL durant les exposés de sensibilisation dénotaient que la majorité des 
personnes présentes possédait une connaissance moyenne ou élevée de la Loi et du Code. 
De plus, les activités de sensibilisation ciblées, les lettres d’information envoyées aux 
déclarants potentiels, les séances d’information individuelles avec des lobbyistes, la 
publication des rapports d’enquête déposés au Parlement et la couverture médiatique 
considérable contribuent à accroître le niveau de sensibilisation de ceux qui doivent 
comprendre le régime.  
 
Les anciens et actuels titulaires d’une charge publique désignée qui sont assujettis à 
l’interdiction quinquennale d’exercer des activités de lobbying au titre de la Loi sur le 
lobbying constituent un autre groupe cible névralgique pour les activités de 
sensibilisation. Une augmentation des demandes de renseignements et de conseils a 
amené le Commissariat à améliorer ses outils de sensibilisation pour cet important groupe 
réglementé. Le personnel continuera à rencontrer les titulaires d’une charge publique 
désignée qui envisagent des occasions d’emploi à l’extérieur de la fonction publique. Ces 
mesures contribuent à assurer la conformité à la Loi sur le lobbying.  
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Le Code est entré en vigueur en 1997 et n’a pas été examiné depuis. Comme il s’agit d’un 
important élément du régime de réglementation, la commissaire a déterminé que le temps 
est venu de procéder à son examen. À cette fin, la commissaire lancera une consultation 
pour éclairer son examen du Code en 2013-2014, ce qui représentera également une 
occasion de mieux le faire connaître. 
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Examens et enquêtes en vertu de la Loi sur le lobbying et du 
Code de déontologie des lobbyistes  

Description du programme 

Le Commissariat au lobbying valide l’information fournie par les lobbyistes enregistrés 
afin d’en assurer l’exactitude. Toutes les allégations de non-enregistrement ou 
d’inconduite par les lobbyistes sont examinées, et des enquêtes officielles sont menées au 
besoin. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget principal 

des dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues
2012-2013 

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées)  

2012-2013 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

1 026 1 026 1 055 1 020 6 

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 

Prévus 
2012-2013 

Réels 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

9 8 1 

Résultats liés au rendement 

Résultats attendus 
Indicateurs de 

rendement 
Objectifs Résultats réels 

Les infractions soupçonnées, 
présumées ou connues à la Loi sur le 
lobbying et au Code de déontologie 
des lobbyistes font l’objet d’un 
examen ou d’une enquête et des 
mesures appropriées sont prises pour 
assurer la conformité. 

Pourcentage 
d’infractions 
soupçonnées, 
présumées ou 
connues à la Loi ou 
au Code qui font 
l’objet d’un examen 
ou d’une enquête. 

La totalité des 
infractions 
soupçonnées, 
présumées ou 
connues fait l’objet 
d’un examen ou 
d’une enquête. 

La totalité des 
infractions 
soupçonnées, 
présumées ou 
connues a fait 
l’objet d’un examen 
ou d’une enquête.   

Les renseignements contenus dans les 
rapports mensuels de communications 
fournis au Commissariat au lobbying 
sont exacts et complets. 

Pourcentage des 
rapports mensuels 
de communications 
jugés exacts. 

De 90 à 95 % des 
rapports sont jugés 
exacts et complets. 

94,5 % des rapports 
ont été jugés exacts 
et complets. 
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Résultats attendus 
Indicateurs de 

rendement 
Objectifs Résultats réels 

Les exemptions de l’interdiction 
quinquennale d’exercer des activités 
de lobbying sont accordées ou 
refusées de manière à respecter 
l’esprit de la Loi sur le lobbying. 

Pourcentage 
d’examens de 
demandes 
d’exemption 
réalisés jusqu’à 
l’étape de la lettre 
d’intention dans un 
délai de 60 jours. 

100 % des examens 
des demandes 
d’exemption sont 
réalisés jusqu’à 
l’étape de la lettre 
d’intention dans un 
délai de 60 jours. 

100 % des examens 
des demandes 
d’exemption ont été 
réalisés jusqu’à 
l’étape de la lettre 
d’intention dans un 
délai de 60 jours. 

 
Analyse du rendement et leçons retenues 

La conformité à la Loi sur le lobbying et au Code de déontologie des lobbyistes assure au 
public que les activités de lobbying sont transparentes et exercées de façon éthique.  
 
Pour une deuxième année, la charge de travail relative aux dossiers d’examen et 
d’enquête a été réduite grâce au parachèvement d’un nombre de dossiers supérieur à ce 
qui avait été entrepris. Sur les 40 dossiers hérités du prédécesseur de la commissaire au 
lobbying, l’ancien directeur des lobbyistes, tous ont été bouclés sauf trois. Le nombre de 
dossiers d’examens administratifs reportés à l’exercice suivant est passé de 41 à 36. Le 
nombre de dossiers d’enquête a aussi été réduit, passant de huit à cinq. Le CAL a élaboré 
une liste de critères pour évaluer la gravité et les répercussions possibles des dossiers afin 
de mieux évaluer le niveau de priorité de chacun.   
 
Trois enquêtes et 22 examens administratifs ont été ouverts au cours de l’année. Vingt-
sept examens administratifs ont été menés à bien et des rapports ont été présentés à la 
commissaire recommandant des mesures de conformité appropriées. Deux rapports 
d’enquête ont été remis par la commissaire pour dépôt au Parlement.  
 
Trois enquêtes portant sur des infractions présumées à la Loi sur le lobbying ont été 
suspendues. Les cas en question ont été renvoyés à la GRC pour que celle-ci mène sa 
propre enquête. La GRC a accusé un sujet d’avoir omis de s’enregistrer à titre de 
lobbyiste-conseil comme l’exige le paragraphe 5 (1) de la Loi. Au 31 mars 2013, l’affaire 
était devant les tribunaux. 
 
Pour assurer l’exactitude des renseignements déclarés par les lobbyistes, des lettres ont 
été envoyées à 99 titulaires d’une charge publique désignée (TCPD) afin de leur 
demander de vérifier les renseignements contenus dans 506 rapports mensuels de 
communications. Vingt-huit erreurs ont été relevées au total, dont la majorité était de 
nature administrative. Le CAL a informé les déclarants ayant commis des erreurs et leur a 
expliqué comment modifier ou supprimer les données inexactes. Les communications 
avec les TCPD permettent de les sensibiliser davantage aux activités de lobbying et de 
mieux leur faire connaître les exigences en matière de déclaration que les lobbyistes 
doivent respecter. 
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En plus de surveiller la conformité aux exigences en matière de déclaration de la Loi et 
aux normes d’éthique du Code, le CAL examine les demandes d’exemption à 
l’interdiction quinquennale d’exercer des activités de lobbying. Neuf demandes 
d’exemption ont été reçues en 2012-2013, soit plus que pour tout autre exercice depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi sur le lobbying. Sur les sept examens réalisés, 
quatre exemptions ont été accordées et trois ont été refusées. Tous les examens ont été 
menés dans le respect des délais prescrits par les normes de service en matière d’examen 
des demandes d’exemption du CAL. Les exemptions accordées par la commissaire sont 
publiées sur le site Web du CAL.  
 
Le CAL continue de participer à un regroupement de petits organismes dans le but de 
trouver un système commun de gestion électronique des cas qui répondra aux besoins de 
tous. En attendant, le CAL continuera à employer le logiciel de gestion de projets dont il 
dispose pour combler ses besoins, et il envisagera d’autres avenues pour trouver une 
solution logicielle.   
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Services internes 

Les Services internes sont des activités qui appuient l’exécution des programmes et des 
obligations de l’organisation. Ils comprennent notamment les services de gestion et de 
surveillance, les services juridiques, les services de gestion des ressources humaines, les 
services de gestion financière, les services de gestion de l’information et les services de 
gestion des technologies de l’information. Les Services internes comprennent uniquement 
les activités et les ressources qui s’appliquent à l’ensemble de l’organisation et non celles 
liées à un programme en particulier. 
 
Comme le CAL a le mandat d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes de 
sensibilisation du public aux exigences de la Loi sur le lobbying, les services de 
communication ne sont pas inclus dans les Services internes et font plutôt partie du 
programme « Éducation et recherche ».   

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget principal 

des dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues
2012-2013 

Autorisations 
totales 

(pouvant être 
utilisées) 

 2012-2013 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

1 527 1 619 1 774 1 677 (58) 

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP) 

Prévues 
2012-2013 

Réelles 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

6 6 0 

 
 
Analyse du rendement et leçons retenues  

Afin de respecter son budget et d’acquérir les compétences requises pour renforcer ses 
capacités en matière d’analyse financière et d’évaluation des programmes, le CAL devait 
se restructurer. Par conséquent, deux postes ont été éliminés afin d’acquérir les 
compétences nécessaires en embauchant deux nouveaux employés.  
 
Une vérification interne du Système d’enregistrement des lobbyistes a été réalisée au 
cours de l’exercice, ce qui a mis en évidence une possibilité d’amélioration au chapitre de 
la sécurité de la TI et de la continuité des activités. Le Plan d’action de la direction 
découlant de cette vérification prévoit plusieurs mesures dont la mise en œuvre se 
poursuivra en 2013-2014.   
 



 Rapport ministériel sur le rendement de 2012-2013 
 

  Section II : Analyse des programmes par résultat stratégique  25 
 

En 2012-2013, les capacités de l’organisation en matière de mesure du rendement et 
d’évaluation des programmes ont été renforcées. Comme prévu, un nouvel analyste des 
politiques a été embauché afin de contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une 
nouvelle stratégie de mesure du rendement, ce qui aidera le CAL à mieux surveiller les 
progrès vers l’atteinte des résultats attendus et à élaborer un plan d’évaluation pluriannuel 
en 2013-2014. Le CAL a également mis à jour son Profil de risque organisationnel et a 
mis au point un cadre organisationnel stratégique pour communiquer la vision du CAL et 
éclairer la planification à long terme. 
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Section III : Renseignements supplémentaires 

Faits saillants des états financiers 

Les faits saillants financiers présentés dans le présent Rapport ministériel sur le 
rendement visent à donner un aperçu général de l’état des opérations et de la situation 
financière nette du Commissariat, tel que présenté dans ses états financiers. 
 
Le CAL a fait auditer ses états financiers par le Bureau du vérificateur général du Canada 
pour la première fois en 2012-2013, et a reçu une opinion d’audit sans réserve. 
 
 
État condensé des opérations et situation financière nette 

Commissariat au lobbying du Canada 
État condensé des opérations et situation financière nette 

Exercice se terminant le 31 mars 2013 
 (en milliers de dollars)  

 
Résultats 

prévus 
2012-2013 

Résultats 
réels  

2012-2013 

 
Résultats 

réels 
2011-2012 
Redressés 

 

Variation 
en dollars 
(résultats 

réels contre 
résultats 
prévus 

2012-2013) 

Variation 
en dollars 
(résultats 

réels 
2012-2013 

contre 
résultats 

réels  
2011-2012) 

Total des charges 5 455 5 451 5 348 4 103 

Total des revenus – – – – – 

Coût de fonctionnement net avant 
le financement du gouvernement 
et les transferts 

5 455 5 451 5 348 4 103 

Situation financière nette 901 872 941 29 (69) 

 
La majorité des charges du CAL (58 %) se rapportent aux salaires et aux avantages 
sociaux des employés.  
 
Les charges liées aux services professionnels et spéciaux (27 %) comprennent les coûts 
engagés par le CAL pour la prestation par d’autres institutions fédérales de la plupart de 
ses services internes, y compris les technologies de l’information, la gestion des 
ressources humaines et les services financiers. 
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Le diagramme suivant illustre la ventilation des charges du CAL en 2012-2013 par 
principal article de dépenses.  

 
 
 
État condensé de la situation financière 

Commissariat au lobbying du Canada 
État condensé de la situation financière 

Au 31 mars 2013 
 (en milliers de dollars) 

 2012-2013 
2011-2012 
Redressé 

Variation en 
dollars 

Montant total net des passifs 748 847 (99) 

Total des actifs financiers nets 259 296 (37) 

Dette nette 490 552 (62) 

Total des actifs non financiers 1 361 1 492 (131) 

Situation financière nette 872 941 (69) 

 
La diminution du total des passifs (12 %) est principalement attribuable à une baisse des 
créditeurs et des avantages sociaux futurs, tandis que la diminution du total des actifs 
financiers (13 %) découle principalement de la réduction de la valeur comptable nette des 
immobilisations corporelles. 
 
La baisse du total des actifs non financiers (9 %) est principalement attribuable à un 
ajustement apporté à l’amortissement cumulé en 2012-2013 et appliqué rétroactivement. 
Par conséquent, l’information comparative dans les états financiers a été redressée pour 
2012. 
 

58%

27%

5%

7%

3%

Salaires et avantages sociaux des
employés :         3 138 K $

Services professionnels et spéciaux
:  1 466 K $

Locaux : 296 K $

Amortissement des immobilisations
corporelles : 371 K $

Autres charges : 180 K $

Ventilation des charges
(total : 5 451 K $)
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Les diagrammes suivants illustrent la ventilation des passifs et des actifs du CAL. 
 

 

 
  
États financiers 

Vous pouvez trouver les états financiers du CAL iv sur son site Web. 
 

25%

10%

51%

14%

Créditeurs : 184 K $

Charges à payer : 74 K $

Indemnités de vacances et congés
compensatoires : 107 K $

Avantages sociaux futurs : 382 K $

Passifs par type
(total : 748 K $)

14 %

2 %

84 % Montant à recevoir du Trésor : 
228 K $

Débiteurs et avances :  31 K $

Immobilisations corporelles :    
1 361 K $

Actifs par type
(total : 1 620 K $)

http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00807.html�
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Tableaux supplémentaires 

 Écologisation des opérations gouvernementales v 
 Vérifications internes et évaluations vi 
 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes vii 

 
Tous les tableaux de renseignements supplémentaires en version électronique du Rapport 
ministériel sur le rendement de 2012-2013 sont disponibles sur le site Web du 
Commissariat au lobbying. 
 
 

Rapport Dépenses fiscales et évaluations 

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique 
publique en appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des 
exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances publie 
annuellement des estimations et des projections du coût de ces mesures dans son rapport 
Dépenses fiscales et évaluations viii. Les mesures fiscales présentées dans le rapport 
Dépenses fiscales et évaluations relèvent de la seule responsabilité du ministre des 
Finances. 
 
 

http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00804.html�
http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00805.html�
http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00806.html�
http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp�
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Section IV : Autres sujets d’intérêt  

 

Coordonnées des personnes-ressources de l’organisation 

 
Commissariat au lobbying du Canada 
255, rue Albert, 10e étage 
Ottawa (Ontario)  K1A 0R5 
Téléphone : 613-957-2760 
Télécopieur : 613-957-3078 
Courriel : QuestionsLobbying@ocl-cal.gc.ca  
 
 
René Leblanc 
Commissaire adjoint et Dirigeant principal des finances 
255, rue Albert, 10e étage 
Ottawa (Ontario)  K1A 0R5 
Téléphone : 613-952-4250 
Télécopieur : 613-957-3078 
Courriel : rene.leblanc@ocl-cal.gc.ca  

 

mailto:QuestionsLobbying@ocl-cal.gc.ca�
mailto:rene.leblanc@ocl-cal.gc.ca�
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Notes de fin de document 

 
i  Descripteurs des secteurs de résultats du gouvernement du Canada :          

http://www.tbs-sct.gc.ca/ppg-cpr/descript-fra.aspx  

ii  Comptes publics du Canada 2013 :                                                       
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html 

iii  La Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, 
de plans et de programmes :   
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1  

iv  Rapports de rendement – États financiers :                                                        
http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00807.html  

v  Écologisation des opérations gouvernementales :                                              
http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00804.html  

vi  Vérifications internes et évaluations :                                                                
http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00805.html  

vii  Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes :                               
http://ocl-cal.gc.ca/eic/site/012.nsf/fra/00806.html  

viii  Dépenses fiscales et évaluations : http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp  
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